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Dans la phase de präparation de la lgisiation, le Guide pour l‘6laboration de la lgi
siation fdrale (Guide de lgisiation) de l‘Office fdraI de la justice accorde une
grande importance la gestion des projets et la dmarche mthodique, sans pour
autant ngliger les questions relevant du droit, de la technique lgislative et de la Im
g u istiq ue.

C‘est au stade de la proposition au DFJP ou, si celle-ci n‘est pas requise, celul de la
proposition la Direction de I‘OFJ, qu‘il convient de prendre en considration les ques
tions fondamentales poses par la gestion du projet lgislatif (conduite, ressources,
planification, etc.).

Le Guide de lgisIation dcrit les tapes les plus importantes de la dmarche mtho
dique : dfinition du problme fonde sur l‘anaiyse de l‘tat existant et sur la dtermi
nation des objectifs poursuivis ; examen des solutions potentielles ; option pour une
solution, etc.

Si eile est correctement appIique, la dmarche mthodique exige que i‘on commence
par dterminer le contenu important de la r6giementation adopter et qu‘ensuite seu
lement on formule les textes normatifs. L‘&aboration d‘une esquisse d‘acte normatif
constitue en effet une tape intermdiaire importante entre ces deux phases de la
präparation des rgles de droit.

Dans le but de garantir ie respect de cette tape ncessaire une bonne pratique,
l‘Office fdral de la justice, vu l‘art. 43, al. 5, de la 101 du 21 mars 1997 sur lorganisa
tion du gouvernement et de l‘administration, dicte

la directive ci-aprs:

1. Dans le travail prparatoire de tout acte normatif relevant de la responsabilit
de i‘Office fdrai de la justice, II convient, avant de rdiger un projet de ioi, d‘en
&aborer une esquisse.

2. Toute esquisse d‘acte normatif contient les &ments suivants:

a. un rsum du contenu normatif essentiel de la rgIementation adopter, pr
sent sous forme de thses ou de principes directeurs;



b. la structure gnraIe de l‘acte lgisIatif prvu

c. des propositions relatives la forme de I‘acte normatif, portant en particulier
sur la question de savoir s‘il convient d‘adopter un nouvel acte ou de modifier
un acte en vigueur;

d. des propositions sur le niveau des normes, en particulier sur d‘ventuelIes
normes de dgation;

e. des propositions sur le degr de dtaiI de la rgIementation adopter (den
sit normative);

f. le cas chant, des alternatives ou des variantes concernant des aspects
matriels ou de technique lgisIative, pour autant qu‘elles mritent d‘ötre
discutes;

g. si ncessaire, un bref commentaire des principes directeurs et des proposi
tions;

h. un expos des consquences de l‘acte normatif sur le plan des ressources
et de I‘informatique.

3. L‘esquisse d‘acte normatif est soumise pour avis I‘unit comptente en ma
tire d‘accompagnement lgislatif (RS 1 ou II) et l‘unit Informatique juridique.
Les divergences sont rsoIues ce stade dans toute la mesure du possible. Si
certaines subsistent, la Direction de I‘office en est informe.

4. L‘esquisse d‘acte normatif est soumise au Directeur dans le but de Iui permettre,
le plus töt possible, de choisir des options de fond ou de technique lögislative
et de prendre des döcisions de principe.

5. L‘esquisse d‘acte normatif concerne tous les projets lögislatifs de I‘OFJ. Son
ötendue est fonction du but dcrit sous ch. 4 supra.

La prösente directive remplace la version du 2 octobre 2006 et entre en vigueur le
lerjuin 2015.

Berne, 15 mai 2015 Office födöral de la justice OFJ
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